
1



2



3



4



5



6



7



8



9



10



11



12

PRODUCTEURS AGRICOLES
Mise en valeur du territoire 
agricole, développement et 

adoption de nouvelles pratiques 
culturales.

COMMISSION DE PROTECTION 
DU TERRITOIRE AGRICOLE 

(CPTAQ)
Protection des superficies à 

vocation agricole et évaluation 
des demandes de changement 

d’usages du sol

ORGANISME DE 
CONSERVATION
Sensibilisation et 

accompagnement dans les 
activités de maintien de 

la biodiversité auprès des 
agriculteurs, des municipalités et 

des instances régionales.

COMMUNAUTÉ 
MÉTROPOLITAINE DE 
MONTRÉAL (CMM), 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 
DE COMTÉ (MRC) ET 

MUNICIPALITÉS
Encadrement légal, planification 

régionale et locale de 

l’aménagement du territoire.

AGENCES DE MISE EN VALEUR 
DES FORÊTS PRIVÉES (BOISÉS 

AGRICOLES)
Aide financière et technique 

pour les producteurs forestiers 
souhaitant effectuer des travaux 

sylvicoles sur une propriété privée 
enregistrée. Encadrement de type 
service-conseil des producteurs 

forestiers.

ORGANISME DE BASSIN 
VERSANT (OBV)

Élaboration de Plans directeurs 
de l’eau et de plans d’actions à 
l’échelle des bassins versants. 
Promotion de pratiques agro-

environnementales respectueuses 
des milieux aquatiques et riverain.

CLUBS-CONSEILS EN 
AGROENVIRONNEMENT (CAAE) 

ET AGRI-RÉSEAU
Regroupements volontaires 
de producteurs agricoles. 
Développement durable 

des exploitations agricoles 
québécoises, promotion et 
adoption de pratiques agro-

environnementales. 
MINISTÈRES (MAPAQ, MDDEFP, 

MAMROT, MRN)
Cadre légal régissant les 

activités en territoire agricole, 
promotion de pratiques agro-

environnementales.
Protection de terrain boisé en 
zone agricole, programmes de 

conservation volontaire.

CONSERVATION EN 
MILIEU AGRICOLE
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ANNEXE 2 : DES OUTILS POUR LES RIVIÈRES, LACS ET COURS D’EAU
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